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Sommaire 

La présente étude a été entreprise dans le but de déterminer l’état actuel de la gestion de 
l’information (GI) à Environnement Canada. Elle avait pour objet d’évaluer le degré de 
conformité aux lois et aux politiques et les bonnes pratiques de gestion de l’information au 
Ministère.   
 
Les résultats et les recommandations sont publiés dans l’intention de renseigner les 
responsables de la stratégie de GI/TI du Ministère et ils sont diffusés à point nommé, au 
moment où le ministère accorde une grande au projet de Gouvernement en direct. 
 
L’examen a permis de constater que la qualité de la gestion de l’information n’est pas la 
même d’un secteur à l’autre du Ministère. Les employés sont conscients de l’importance 
d’une bonne gestion de l’information et font de leur mieux pour gérer les renseignements 
qu’ils génèrent et utilisent. Toutefois, il arrive souvent qu’ils ne connaissent pas les règles 
élémentaires de la gestion de l’information au gouvernement fédéral et qu’ils n’aient pas les 
outils nécessaires pour bien gérer l’information. 
 
L’étude a permis de cerner un certain nombre de risques :   

• L’information est détruite et il est très probable que des renseignements de valeur 
archivistique sont de ce fait détruits, en violation de la Loi sur les Archives nationales 
du Canada;   

• Il se peut qu’Environnement Canada ne soit pas en mesure d’inaugurer à temps tous 
les services prévus dans le cadre de l’initiative de Gouvernement en direct; 

• Bien qu’il soit difficile de quantifier la chose, sans une démarche cohérente et globale 
en ce qui concerne les pratiques actuelles de gestion de l’information, il est probable 
que le coût de la gestion de l’information est inutilement élevé; 

• La pénurie de spécialistes compétents capables de conseiller le personnel peut 
aggraver les risques mentionnés ci-dessus; 

• La mise en œuvre de mécanismes technologiques centralistes pour résoudre les 
problèmes de gestion de l’information peut être coûteuse et nous n’avons pas 
l’assurance que cette façon de procéder donnera les résultats escomptés en raison 
de la nature décentralisée du Ministère.  

 
Il faut adopter une méthode globale de gestion de l’information au Ministère pour régler les 
problèmes soulevés dans le présent examen.   
 
Recommandation no 1 
 
À court terme, la Direction de la gestion de l’information, avec l’aide des régions, 
devrait élaborer les structures, les documents et les outils de base qui lui 
permettraient de conseiller les employés : 

• une terminologie, des normes et des concepts communs en matière de GI; 
• la définition des rôles et des responsabilités des secteurs d’activité, des 

gestionnaires de programme et du personnel ayant un rapport quelconque avec 
la GI; 

• la mise à jour du système de classification; 
• l’établissement d’un calendrier de maintien et de disposition des documents; 
• l’élaboration et la mise à jour des politiques du Ministère en matière de GI; 
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• l’établissement de normes relatives aux technologies de gestion des données 
et de l’information, pour assurer la compatibilité et l’échange des données et 
des renseignements. 

 
Une fois mis au point, ces outils et ces documents d’orientation doivent être communiqués 
aux employés de tout le Ministère.   
 
Recommandation no 2 
 
La Direction de la gestion de l’information devrait mettre au point un programme de 
communication qui servirait à informer le personnel de tous les secteurs du Ministère. 
Il faudrait soutenir ces efforts de communication pour faire en sorte que les employés 
déjà en place et les nouveaux employés comprennent ce que sont leurs 
responsabilités en matière de gestion de l’information 
 
À long terme, le Ministère voudra peut-être considérer la mise en place d’un système 
informatisé de gestion de l’information. Cette entreprise pourrait se révéler coûteuse et, à ce 
moment-ci, il est trop tôt pour choisir le système qui répondrait le mieux aux besoins du 
Ministère. 
 
Recommandation no 3 
 
La Direction de la gestion de l’information doit effectuer une analyse de 
rentabilisation exhaustive avant qu’on ne prenne une décision sur la mise en œuvre 
d’une solution technologique au problème de gestion de l’information au Ministère. 
L’analyse de rentabilisation doit permettre de définir et de quantifier les avantages, 
les coûts de mise en oeuvre et les coûts d’entretien courant, y compris les frais à 
engager pour les mises à jour et les personnalisations du système, le personnel de 
soutien et la formation du personnel appelé à utiliser le système. Cette analyse doit 
être effectuée dans le contexte de la préparation au projet de Gouvernement en direct. 
 
 
Réponse de la direction 
 
Recommandation no 1 : Acceptée. 
Action proposée pour l’adoption d’une terminologie, de normes et de concepts 
communs et pour la définition des rôles et des responsabilités : La Direction de la 
gestion de l’information, avec l’aide du Comité directeur de gestion de l'information et des 
directeurs régionaux des Finances et de l’Administration, élaborera un document décrivant la 
terminologie, les normes et les concepts communs. On préparera, dans le même esprit, un 
document exposant les responsabilités de tous les employés (depuis les cadres supérieurs 
jusqu’au personnel de soutien, en passant par les gestionnaires). Ces deux documents 
devraient être élaborés dans le contexte d’un cadre de gestion de l’information. 
 
Échéancier : L’automne 2001 pour la terminologie commune et la définition des rôles et des 
responsabilités. La définition des rôles et des responsabilités devrait être présentée aux 
responsables de la table Gestion, administration et politiques plus tard cet automne. 
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Action proposée pour la mise à jour du système de classification : Il faudrait mettre en 
place un nouveau système de classification fondé sur les processus fonctionnels. On a déjà 
communiqué avec les responsables des Archives nationales du Canada pour tirer parti de 
leur expérience. Compte tenu du fait qu’il s’agit là d’un concept plutôt nouveau, il sera 
essentiel d’effectuer des travaux préparatoires pour comprendre le système ainsi que ses 
répercussions et sa faisabilité au sein d’EC. La Direction de la gestion de l’information 
étudiera une proposition visant à obtenir l’aide de spécialistes de l’extérieur dans 
l’élaboration d’une telle structure. 
 
Échéancier : Il faudra obtenir des fonds, dans le cadre de l’exercice sur l’intégrité des 
programmes, avant d’établir les étapes à suivre. 
 
Action proposée pour l’établissement d’un calendrier de maintien et de disposition 
des documents : À l’automne 1999, on a préparé un plan d’affaires pour lequel on n’a 
précisé aucun financement particulier. Le travail devait être fait sur une période de deux ans. 
Une deuxième proposition, concernant l’exécution du travail à l’interne sur une période plus 
longue (six ans), est également prête. Cette proposition à plus long terme, qui est fondée 
sur l’utilisation des ressources existantes, est faite sous réserve de l’accord des directeurs 
régionaux de Finance et administration. 
 
Échéancier : Si nous pouvons obtenir des fonds dans le cadre de l’exercice sur l’intégrité 
des programmes, nous accélérerons le processus d’élaboration du Programme d'élimination 
pluriannuel et nous le fusionnerons avec le nouveau système de classification. 
 
Action proposée pour l’élaboration et la mise à jour des politiques ministérielles en 
matière de GI : Rencontrer les fonctionnaires du Conseil du Trésor pour préciser le moment 
où les politiques et les lignes directrices centrales sur la GI seront diffusées. 
 
Échéancier : Le Conseil du Trésor est à revoir les politiques et les lignes directrices des 
organismes centraux. Il est recommandé que nous reportions l’élaboration de nos politiques 
et de nos lignes directrices jusqu’à la mise au point finale des politiques du Conseil du 
Trésor. 
 
Action proposée pour établir des normes dans le domaine des technologies de 
gestion des données et de l’information : La Direction de la gestion de l’information a 
déjà examiné certaines des technologies offertes sur le marché et mis à l’essai, dans le 
cadre de l’Initiative des systèmes partagés du Conseil du Trésor, l’application particulière 
appelée Système de gestion des dossiers, des documents et de l'information. Le rapport 
final sur ce projet pilote a confirmé que cette technologie fonctionne dans l’environnement 
technique d’EC. Le fait qu’il y ait déjà un contrat en vigueur et que plusieurs ministères 
soient actuellement des utilisateurs du système constitue un avantage de poids. L’une des 
principales préoccupations des responsables est d’en implanter une version accessible sur 
Internet parce ce que ce média représente la voie de l’avenir. 
 
Échéancier : Le rapport final sur le projet pilote portant sur le Système de gestion des 
dossiers, des documents et de l’information est presque terminé. La partie technique reste à 
faire. C’est une analyse de rentabilisation complètement chiffrée qui sera élaborée.  
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Recommandation no 2 : Acceptée. 
Action proposée pour l’établissement d’un plan de communication : La Direction de la 
gestion de l’information préparera un programme de communication avec l’aide des 
directeurs régionaux - Finances et Administration et avec le Comité directeur de gestion de 
l’information. Ce plan prévoit des séances de formation obligatoires pour les employés ainsi 
que des bulletins de nouvelles et un site Web où l’on affichera des renseignements précieux 
sur les meilleures pratiques à adopter en gestion de l’information. La Direction de la gestion 
de l’information organisera également un atelier sur la gestion de l’information à l’automne 
2001. 
 
Échéancier : On a demandé les fonds nécessaires pour la préparation du matériel et les 
déplacements prévus d’une région à l’autre du pays. Cela devrait se faire au cours de 
l’année financière 2001-2002. 
 
 
Recommandation no 3 : Acceptée 
Action proposée pour l’élaboration de l’analyse de rentabilisation : La Direction de la 
gestion de l’information, avec l’aide d’un cabinet de consultants, préparera une analyse de 
rentabilisation exhaustive en vue de l’application d’une solution technologique au Ministère. 
 
Échéancier : Premier trimestre de l’année financière 2001-2002 
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Introduction 

La présente étude a été entreprise dans le but de déterminer l’état actuel de la gestion de 
l’information (GI) à Environnement Canada. Elle a été effectuée par AJJA Information 
Technology Consultants, spécialistes en gestion de l’information. Elle avait principalement 
pour objet d’évaluer le degré de conformité aux lois et aux politiques et les bonnes pratiques 
de gestion de l’information au ministère. L’évaluation a été faite du point de vue du cycle de 
vie du document, des responsabilités, des niveaux de connaissance et de la disponibilité, de 
l’accessibilité et de l’intégrité de l’information.  
 
Les résultats et les recommandations sont publiés pour renseigner les responsables de la 
stratégie de GI/TI du Ministère et ils sont publiés à point nommé, au moment où la priorité et 
le souci premier du Ministère portent sur le projet de Gouvernement en direct.  
 
 
Portée et méthodologie de l’examen 

Dans toute la gamme des domaines et des activités de gestion de l’information 
d’Environnement Canada, on a choisi, pour cette étude, de se concentrer sur la gestion de 
l’information opérationnelle dans certains secteurs de programmes. Les processus 
d’information et de travail reliés à l’administration des finances, au personnel et à la gestion 
du matériel ont été exclus, tout comme les activités reliées au rôle d’EC comme gardien de 
l’information environnementale nationale ainsi qu’au rôle des bibliothèques du Ministère.  
 
Pour les besoins de ce travail, on a utilisé la définition de “ gestion de l’information ” énoncée 
par le Conseil du Trésor :  

Gestion d’activités professionnelles reliées à la planification, à la création, à la 
collecte, à l’organisation, à l’utilisation, à l’extraction, à la transmission ou à la 
diffusion, au stockage, à la protection et à la disposition (destruction ou archivage) 
de l’information. 

 
Les renseignements nécessaires à cette étude ont été recueillis au cours de 74 entrevues 
individuelles avec le personnel et les gestionnaires, dans le but d’obtenir des 
renseignements détaillés sur leurs pratiques de GI. Les personnes interrogées ont été 
choisies au hasard dans toutes les directions et spécialités et dans tous les postes et 
secteurs de programme, tant à l’administration centrale qu’aux bureaux régionaux.   
 
En outre, les documents ministériels, ainsi que les renseignements obtenus du Conseil du 
Trésor, d’autres ministères et de sources extérieures, ont été examinés dans le but de 
déterminer quelles étaient les exigences en matière de lois et de politiques. Les conclusions 
tirées d’études et d’expériences antérieures et les pratiques exemplaires adoptées ailleurs 
ont également fait l’objet d’un examen.  
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Résultats 

Pour bien cerner les principaux domaines d’intérêt, nous avons divisé les résultats clés en 
sections distinctes portant sur différents éléments qui influencent et contribuent à déterminer 
la façon dont on pratique la GI à EC. Ces sections sont les suivantes : les gens, la culture et 
les attitudes; les politiques, les normes et les procédures de GI et la préparation du Ministère 
en vue du Gouvernement en direct; et l’état de la conformité du Ministère aux lois et aux 
politiques des organismes centraux.  
 
Les gens, la culture et les attitudes 

Objectif : Déterminer, au sein du Ministère, le niveau de connaissance des gestionnaires et 
des fonctionnaires en regard des responsabilités associées à la gestion de l’information. 
 
• Certains secteurs font des efforts particuliers pour cataloguer leur fonds documentaire, 

mais il n’y a pas d’uniformité dans la manière de gérer l’information à Environnement 
Canada. Parallèlement, les employés sont très conscients de la responsabilité qu’ils 
doivent assumer de veiller sur le fonds documentaire ministériel, considéré à la fois 
comme un acquis et comme la mémoire du Ministère. Toutefois, dans la plupart des cas, 
les gestionnaires et les fonctionnaires ne possèdent qu’une connaissance minimale des 
lois et des politiques de gestion de l’information qui pourraient les aider à gérer 
l’information efficacement. En outre, nombre d’entre eux ont mentionné qu’ils avaient peu 
de temps à consacrer à une bonne gestion de l’information et que les données 
cumulatives, les analyses et les rapports terminés sont classés et préservés sur des 
serveurs personnels. Il est vraiment difficile de tenir à jour le volume de courriel transmis 
et de le gérer efficacement; 

 
• Les scientifiques se demandent si les données brutes seront accessibles au public 

gratuitement. Ils craignent que l’affichage des données brutes sur Internet ne 
compromette leurs recherches; 

 
• La plupart des scientifiques interrogés n’ont pas une bonne compréhension des politiques 

et des lois fédérales de GI qui s’appliquent à eux et à leur travail ni des raisons pour 
lesquelles elles ont été adoptées; 

 
• Les cadres supérieurs reconnaissent la nécessité et l’importance prioritaire de la 

formation en GI. Cette attitude est tout à fait à l’opposé de celle des fonctionnaires. Ces 
derniers affirment qu’ils n’ont pas le temps de suivre un cours de formation, même s’il leur 
était offert, et ils demandent que l’on remplace cela par des politiques et des procédures 
accessibles de leur poste de travail; 

  
• En ce qui concerne les demandes d’AIPRP, la plupart des cadres supérieurs ont 

manifesté diverses inquiétudes : le Ministère pourrait-il être embarrassé si les 
renseignements demandés ne pouvaient être trouvés? Seraient-ils eux-mêmes tenus 
personnellement responsables et passibles d’une amende pour n’avoir pas fourni les 
renseignements à temps? Bien que, semble-t-il, les pratiques actuelles de gestion de 
l’information ne soient pas le principal facteur qui influe sur notre capacité de répondre à 
temps aux demandes d’AIPRP, la méthode actuelle de gestion de l’information peut 
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exiger du personnel plus de temps que nécessaire pour répondre à ce genre de 
demande; 

 
• Après l’examen des programmes, on constate qu’il y a peu d’employés particulièrement 

compétents en gestion des dossiers au Ministère. Parmi ceux qui sont encore préposés à 
cette tâche ou qui ont été affectés dans des secteurs où l’on s’occupe de gestion 
documentaire, il y en a peu qui ont reçu des cours de formation ou de perfectionnement 
suffisants, dans les compétences reliées particulièrement à la tenue des dossiers 
informatiques, pour être en mesure de donner de “ bons ” conseils ou pour contribuer 
efficacement à la mise au point des initiatives de Gouvernement en direct (GED). En 
outre, les employés chargés de la gestion des dossiers dans les régions, et peut-être à 
l’administration centrale, doivent mieux comprendre ce que les Archives nationales 
attendent d’eux et doivent savoir comment interpréter les autorisations de disposition qui 
leur sont échues.  

 
 
Objectif : Déterminer si l’intégrité et la continuité de l’information sont maintenues malgré les 
changements organisationnels. 
 
• Les renseignements qui font l’objet d’une publication sont bien gérés, même si l’on n’a 

pas recours à toutes les pratiques exemplaires; 
 

• Les personnes qui travaillent à la collecte de données brutes en utilisant des dispositifs 
électroniques spécialisés ou celles qui travaillent principalement à la transmission de 
données brutes se mobilisent pour préserver ces données à l’aide de procédés mis au 
point localement;  
 

• Sans pratiques de gestion de l’information qui soient adéquates et uniformes, des 
renseignements se perdent dans bien des secteurs du Ministère quand surviennent des 
changements organisationnels (ou de personnel). Parallèlement, il y a eu des secteurs 
qui ont pris expressément le temps, avant le départ des cadres supérieurs, de demander 
à ces personnes d’examiner leur stock de données, de faire publier les données qui 
étaient prêtes pour cette étape et de transmettre à d’autres les données brutes 
additionnelles avant leur départ; 

 
• La gestion du courriel est un sujet à l’ordre du jour. Il y a très peu de directives sur la 

façon d’organiser les renseignements contenus dans les dossiers personnels. Chacun a 
sa propre façon de fonctionner. Quelle que soit la méthode utilisée, il est déjà difficile de 
tenir à jour le volume d’information électronique qui doit être géré à des fins personnelles, 
si bien que l’on fait rarement de la gestion d’information du courriel dans le simple but de 
préserver la mémoire de l’organisation ou d’échanger des renseignements. 

 
 
Objectif : Déterminer si les employés ont les renseignements dont ils ont besoin pour leurs 
activités quotidiennes. 
 
• Les employés ont généralement les renseignements dont ils ont besoin pour leurs 

activités quotidiennes. Quelques-uns ont exprimé des préoccupations particulières, telles 
les questions de champs de compétence, les répercussions du recouvrement des coûts, 
la question de savoir si les bons renseignements ont été fournis, etc. 
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En résumé, bien que certains secteurs comprennent la nécessité de faire des efforts 
raisonnables de gestion de l’information et font des gestes en ce sens (telle la publication de 
l’information dans le domaine scientifique), une bonne partie du Ministère est soit ignorante 
ou peu sûre de ses responsabilités propres en matière de gestion de l’information. Les 
efforts consentis pour maintenir l’intégrité de l’information, tant sur support papier que sous 
forme électronique, lors des départs d’employés et des changements organisationnels n’ont 
pas été suffisants. Les entrevues ont révélé que l’irrégularité de la gestion de l’information 
ne semble pas empêcher le personnel d’assumer ses responsabilités journalières, mais que 
cet état de choses a des conséquences sur l’accessibilité à long terme de l’information. Il est 
clair que l’on veut bien améliorer la situation, mais il faudra que tant le personnel que les 
gestionnaires reçoivent des outils et des directives adéquates de la part des spécialistes en 
gestion de l’information pour être en mesure d’améliorer leurs pratiques de GI. 
 
 
Politiques, normes et procédures de GI et état de préparation en vue du GED  

Objectif : Vérifier si l’information ministérielle est disponible, compréhensible, utilisable, 
exhaustive, exacte et à jour en vue de préparer une plus grande accessibilité à une somme 
plus importante de données par le truchement du GED. 
 
• Certains secteurs ont graduellement mis en forme davantage de données pour qu’elles 

soient compatibles avec Internet et pour qu’elles soient disponibles sur ce média. À 
l’échelle du Ministère, il faut modifier la façon dont l’information est gérée pour rendre les 
données du Ministère plus disponibles, compréhensibles, utilisables, exhaustives, exactes 
et à jour en préparation au GED. Plus particulièrement, les renseignements détenus par 
le Ministère ne sont pas suffisamment inventoriés et groupés selon des schémas de 
classification et d’indexage déterminés pour être affichés sur Internet. Parallèlement, les 
scientifiques sont préoccupés par les conséquences de l’implantation du GED; ils se 
demandent avec inquiétude si l’affichage de données brutes sur Internet compromettra 
leurs recherches; 
 

• Le système de classification actuel est désuet; il se peut qu’il n’englobe pas tous les 
dossiers et il est rarement utilisé pour l’indexage des documents et des dossiers créés 
dans l’environnement électronique. Il est même possible qu’il ne soit pas applicable aux 
dossiers électroniques ou aux dossiers qui peuvent être publiés sur Internet; 
 

• Les politiques internes de GI sont désuètes et ont principalement trait aux dossiers 
papier; 

 
• Au Ministère, la définition de la terminologie, des normes et des concepts nouveaux en 

matière de GI n’a pas évolué au cours des cinq dernières années. Si le Ministère a besoin 
de créer des modèles sur la façon dont l’information doit être présentée et d’inventer des 
processus de publication sur Internet dans le cadre du GED, il faut mettre en place un 
vocabulaire prédéterminé qui permettra à tous les intervenants de se comprendre entre 
eux. 

 
• Le Ministère est décentralisé non seulement dans l’administration de la GI, mais aussi 

dans l’administration de tous ses mandats. Jusqu’à maintenant, il n’y a eu aucune 
cohésion entre les tentatives individuelles de résolution des problèmes de GI. Si l’on tient 



Direction de la vérification et de l’évaluation Examen de la gestion de l’information 

Environnement Canada   5 

compte de cette situation, il pourra s’avérer difficile de mettre en œuvre une stratégie 
centraliste standard en matière de GI alors que toutes les autres activités fonctionnelles 
sont distinctes les unes des autres.  

 
En résumé, EC ne part pas de zéro. Il est reconnu que le Ministère a eu, par le passé, des 
politiques et des directives bien établies de gestion de l’information. EnviroSources, le 
premier inventaire de fonds documentaire établi dans un ministère fédéral, était un produit 
d’EC qui a eu beaucoup de succès dans le cadre de la Politique de la gestion des 
renseignements détenus par le gouvernement. De même, le Management, Policy and 
Procedures Manual for Administrative Support Functions, publié pour la dernière fois en 
1989, était un bon document et, bien qu’il soit dépassé aujourd’hui, il est encore utilisé 
comme référence de base pour la gestion des dossiers. Parmi les outils créés au cours des 
années passées, toutefois, le Système automatisé de gestion des dossiers du Ministère 
semblerait être l’outil le plus approprié à utiliser en premier lieu pour satisfaire aux besoins 
présents de catégorisation du fonds de dossiers au Ministère. Cependant, il se peut que ce 
système numérique par bloc sujet ne satisfasse pas, dans le futur, au besoin de gestion de 
l’information compatible avec Internet. Enfin - dernier facteur à considérer -  étant donné sa 
nature décentralisée, le Ministère fera face à un défi de taille lorsqu’il abordera les 
préparatifs en vue du projet de Gouvernement en direct et qu’il tentera de le faire d’une 
manière logique. 
 
 
État de la conformité aux lois et aux politiques des organismes centraux  

Objectif : Définir les responsabilités de la gestion de l’information à Environnement Canada. 
 
• La Direction de la gestion de l’information du Ministère, sous la supervision du Directeur 

général - Administration, est responsable de l’application de la Politique de la gestion des 
renseignements détenus par le gouvernement dans tous les secteurs d’Environnement 
Canada;  

 
• Tous les membres du personnel savent que le créateur d’un document est responsable 

de la gestion de ses propres renseignements à son poste de travail et tous comprennent 
qu’ils sont responsables du contenu de ce document; 

 
• Il n’y a que peu de fonctionnaires qui sont conscients du fait qu’ils sont responsables des 

données qu’ils ont affichées sur Internet, entrées sur des lecteurs communs ou classées 
au service des dossiers; 

 
• Selon les entrevues que nous avons faites, les cadres supérieurs connaissent les lois sur 

le droit d’auteur et la législation sur l’AIPRP. Ils comprennent que l’inobservation de ces 
lois peut se révéler préjudiciable ou embarrassante pour le Ministère. Toutefois, il y a peu 
d’indications que les cadres supérieurs savent que le fait de conserver trop de données, 
et pendant trop longtemps, peut se révéler coûteux, comporter des risques et même 
contrevenir à la Loi sur les Archives nationales du Canada (LANC). 
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Objectif : Évaluer la gestion de l’information au Ministère en analysant le cycle de vie 
complet du fonds documentaire dans un échantillon de programmes du Ministère. 
 
• Comme c’est le cas pour beaucoup de ministères, Environnement Canada ne respecte 

pas complètement les lois, les politiques et les directives reliées à la gestion de 
l’information au gouvernement fédéral. 

 
• Il y a des archives qui sont actuellement détruites en violation de la Loi sur les Archives 

nationales du Canada (LANC). 
1. Les employés, au moment de leur départ, vident de son contenu leur poste de travail 

et, dans bien des secteurs, il n’y a pas de processus systématique de téléchargement 
de leurs fichiers dans un dépôt d’archives.  

2. Le service des dossiers n’a aucun contrôle sur les données informatiques du 
Ministère.  

3. Lorsque les employés quittent leur poste ou sont transférés ailleurs, aucune copie de 
dossiers informatiques n’est transmise d’une manière ou d’une autre aux services de 
gestion des dossiers; par conséquent, si les services des dossiers n’ont pas la copie 
papier d’un document ni la version électronique, les renseignements sont perdus. On 
est porté à penser que ces renseignements ont été détruits. 

 
• La LANC stipule ce qui suit : “ Le transfert, sous la garde et le contrôle de l’archiviste, des 

documents […] qu’il estime avoir une importance historique ou archivistique s’effectue 
selon les calendriers ou accords convenus à cet effet […] ” (paragraphe 6(1)) 
1. L’accord sur la disposition des documents conclu avec les Archives nationales du 

Canada, qui a été signé et approuvé en 1990, n’a pas été appliqué par EC. Par 
conséquent, les dossiers d’EC n’ont pas été évalués et les archives ne sont pas 
transmises aux Archives Nationales quand elles ne sont plus utiles au Ministère. 

 
• Certains dossiers sont détruits en violation de l’autorisation de détruire des documents 

éphémères accordée aux termes de la LANC. 
1. Les employés détruisent couramment les transactions électroniques qu’ils estiment 

être de nature purement administrative et, par conséquent, sans valeur; pourtant, un 
grand nombre de ces dossiers documentent les processus d’élaboration d’une 
politique ou d’une prise de décisions administrative. Ces dossiers ont une valeur 
archivistique et ils ne devraient pas être détruits. La LANC s’applique non seulement 
au “ contenu ” du dossier, mais aussi au “ contexte ” du dossier. Les messages 
électroniques éphémères sont les messages les plus susceptibles d’être détruits. 

 
• Loi sur l'accès à l'information et Loi sur la protection des renseignements personnels 

(AIPRP)—Il n’y a pas d’interprétation uniforme des exigences de l’AIPRP. 
 
• La Politique de la gestion des renseignements détenus par le gouvernement, qui vise à 

tenir un inventaire exhaustif des dossiers assujettis à la LANC, n’est pas respectée; le 
Ministère déroge également à cette politique en ne tenant pas une description 
bibliographique complète des documents publiés conformément aux normes établies, ni 
de registre des références aux catalogues et des index utilisés. 

 
• Il semble que les exemplaires des publications ne sont pas tous envoyés dans la Région 

de la capitale nationale pour être transférés à la Bibliothèque nationale comme le stipule 
la Loi sur la Bibliothèque nationale.  
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En résumé, la présente section souligne l’inobservation des lois et des politiques régissant la 
gestion de l’information, inobservation qui est intrinsèquement reliée aux conclusions 
décrites sous le titre “ Les gens, la culture et les attitudes ”. Pour que le Ministère puisse 
conserver ses données, établir son fonds documentaire et respecter les exigences, il faudra 
que le personnel et les gestionnaires aient une bonne compréhension de ce que sont leurs 
responsabilités et puissent compter sur des outils et des systèmes efficaces pour faciliter le 
processus de gestion de l’information. Le personnel et les gestionnaires devront aussi 
pouvoir compter sur les connaissances du personnel spécialisé en GI et sur leurs conseils et 
indications. 
 
 
Risques 

Les conclusions présentées dans les trois sections ci-dessus soulignent un certain nombre 
de faiblesses dans l’état actuel de la gestion de l’information, faiblesses qui présentent un 
certain niveau de risque pour le Ministère. Plus particulièrement : 
 

• Il y a des renseignements qui sont détruits et il est très probable que des 
renseignements ayant une valeur archivistique sont détruits, en violation de la Loi sur 
les Archives nationales du Canada, parce que le personnel ne reçoit pas les outils et 
les conseils nécessaires pour gérer l’information adéquatement;   

• Il se peut qu’Environnement Canada ne soit pas en mesure d’inaugurer tous les 
services à temps, tel que prévu dans le cadre de l’initiative du Gouvernement en 
direct. Si l’on ne fait pas un inventaire exhaustif des dossiers et si l’on ne dispose pas 
d’un système de classification approprié, il ne sera pas possible de faire en sorte que 
les renseignements que nous affichons sur Internet soient d’actualité et soient tenus à 
jour, et EC ne pourra peut-être pas mettre en œuvre à temps le projet de 
Gouvernement en direct; 

• Bien qu’il soit difficile d’avancer des chiffres à ce sujet, sans une approche cohérente 
et exhaustive aux pratiques courantes de gestion de l’information, le coût de la 
gestion de l’information augmentera probablement plus qu’il n’est nécessaire, en 
raison de la mise en application de solutions ponctuelles (partielles ou locales) aux 
problèmes de GI et du chevauchement généralisé des renseignements; 

• La pénurie de spécialistes compétents qui pourraient conseiller le personnel peut 
accroître immodérément les risques susmentionnés; 

• La mise en application de solutions technologiques centralistes aux problèmes de 
gestion de l’information peut être coûteuse et nous n’avons pas l’assurance que 
l’emploi de ces moyens technologiques permettra d’obtenir les résultats escomptés en 
raison de la nature décentralisée du Ministère.  

 
Si nous nous basons sur des études antérieures, il semble que le Ministère ait fonctionné en 
présence de risques similaires sans éprouver de problèmes majeurs pendant de 
nombreuses années. Toutefois, nous ne pourrons pas continuer à fonctionner de cette façon 
à cause d’un nombre croissant de facteurs. En premier lieu, une proportion de plus en plus 
grande des activités du Ministère se font électroniquement, beaucoup de renseignements 
connexes sont conservés seulement sous cette forme et les gens ont des connaissances 
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très limitées, dans la plupart des secteurs, sur la façon de gérer ce type d’information 
efficacement. En deuxième lieu, la préparation et la participation au Gouvernement en direct 
exigeront beaucoup plus de rigueur dans la façon dont le Ministère gère son fonds 
documentaire et la méthode actuellement utilisée ne permettra probablement pas de 
répondre adéquatement aux exigences relatives aux renseignements connexes. 
 
 
Recommandations 

Le présent examen nous permet de conclure que la gestion de l’information est de qualité 
inégale au Ministère. Les employés sont conscients de l’importance d’une bonne gestion de 
l’information et ils comptent sur leur bon sens pour gérer les renseignements qu’ils 
produisent et qu’ils utilisent. Cependant, il arrive souvent qu’ils ne connaissent pas les règles 
fondamentales de la gestion de l’information au gouvernement fédéral et qu’ils ne possèdent 
pas les outils nécessaires pour bien gérer l’information.   
 
La Direction de la gestion de l’information des Services ministériels reconnaît que ce sont là 
des questions d’importance pour le Ministère et elle a pris un certain nombre de mesures 
initiales pour aborder plusieurs de ces questions. Par exemple, elle a élaboré un document 
d’information qui doit être distribué aux employés pour mieux les informer de leurs 
responsabilités en matière de gestion de l’information; de plus, un projet pilote a également 
été mis sur pied, de concert avec le bureau responsable de la préparation à l’an 2000, projet 
qui vise à analyser un progiciel (le Système de gestion des dossiers, des documents et de 
l’information) pour vérifier s’il est applicable à la gestion de l’information à EC. Toutefois, ces 
mesures doivent être enchâssées dans une démarche plus complète. Le Ministère doit 
adopter une méthode globale de gestion de l’information pour aborder les problèmes 
soulevés dans le présent examen.   
 
Recommandation no 1 
 
À court terme, la Direction de la gestion de l’information, avec l’aide des régions, 
devrait mettre sur pied des structures, des documents et des outils de base pour 
orienter les employés :  

• une terminologie, des normes et des concepts communs en matière de GI; 
• la définition des rôles et des responsabilités des secteurs d’activité, des 

gestionnaires de programme et du personnel ayant un rapport quelconque avec 
la GI; 

• la mise à jour du système de classification; 
• l’établissement d’un calendrier de maintien et de disposition des documents; 
• l’élaboration et la mise à jour des politiques du Ministère en matière de GI; 

l’établissement de normes touchant les technologies de gestion des données et 
de l’information, pour assurer la compatibilité et l’échange des données et des 
renseignements. 

 
Une fois mis au point, ces outils et ces documents d’orientation doivent être communiqués 
aux employés de tout le Ministère.   
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Recommandation no 2 
 
La Direction de la gestion de l’information devrait mettre au point un programme de 
communication qui servirait à informer le personnel de tous les secteurs du Ministère. 
Il faudrait soutenir ces efforts de communication pour faire en sorte que les employés 
déjà en place et les nouveaux employés comprennent ce que sont leurs 
responsabilités en matière de gestion de l’information. 
 
Cela exigera de la Direction de la gestion de l’information qu’elle joue un nouveau rôle à 
l’administration centrale et dans les régions, c’est-à-dire un rôle de conseiller plutôt qu’un 
rôle de prestataire de services. Pour répondre à ce besoin, il faudra que les spécialistes 
possèdent des compétences différentes.   
 
Ces mesures à court terme ne résoudront pas tous les problèmes de gestion de l’information 
au Ministère, mais elles permettront de définir clairement les processus administratifs 
entourant la gestion de l’information et elles constitueront le fondement solide nécessaire à 
une bonne gestion de l’information. 
 
À long terme, il se peut que le Ministère veuille considérer la mise en place d’un système 
logiciel de gestion de l’information. Cette entreprise pourrait éventuellement se révéler 
coûteuse. Par exemple, une évaluation préliminaire d’un système, le Système de gestion 
des dossiers, des documents et de l’information, a permis de conclure que les frais de 
démarrage seraient de plus de huit millions de dollars, sans compter les frais d’exploitation 
annuels permanents qu’il faudrait assumer par la suite. À ce moment-ci, il est trop tôt pour 
affirmer que tel ou tel système répondrait le mieux aux besoins du Ministère. Aucune 
analyse comparative des différentes solutions technologiques offertes sur le marché n’a été 
faite et les résultats du projet pilote sur le Système de gestion des dossiers, des documents 
et de l’information n’ont pas encore été évalués. 
 
Recommandation no 3 
 
La Direction de la gestion de l’information doit effectuer une analyse de 
rentabilisation exhaustive avant qu’on ne prenne une décision sur la mise en œuvre 
d’une solution technologique au problème de gestion de l’information au Ministère. 
L’analyse de rentabilisation doit permettre de définir et de quantifier les avantages, 
les coûts de mise en oeuvre et les coûts d’entretien courant, y compris les frais à 
engager pour les mises à jour et les personnalisations du système, le personnel de 
soutien et la formation du personnel appelé à utiliser le système. Cette analyse doit 
être effectuée dans le contexte de la préparation au projet de Gouvernement en direct 
 
 
Réponse de la direction (Voir le sommaire) 
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Conclusion 

L’examen a permis de constater que certaines partie du Ministère ont de meilleures 
pratiques de gestion de l’information que d’autres et que les employés possèdent 
généralement les renseignements nécessaires pour assumer leurs responsabilités 
journalières. À la suite de l’examen, on a également pu déterminer quels étaient les deux 
principaux domaines où il faudrait améliorer les pratiques de gestion de l’information au 
Ministère. 
 
Le premier domaine est celui de l’observation de la Loi sur les Archives nationales du 
Canada. En raison des pratiques de gestion actuellement employées, il n’est pas possible 
de savoir à coup sûr si les dossiers du Ministère ayant une valeur archivistique sont 
protégés. Le second domaine qui nécessite des améliorations est celui de la gestion de 
l’information faite à l’appui du projet de Gouvernement en direct. Cette initiative comporte 
certains critères : il faut que les propriétaires de données soient identifiés clairement et que 
nous ayons l’assurance que c’est la bonne version de l’information qui est affichée sur 
Internet; ces exigences ne peuvent être respectées que si l’on améliore les pratiques de 
gestion de l’information. 
 
Il faut fournir de meilleurs outils et de meilleures indications aux employés en matière de GI, 
ce qui est une première mesure d’importance à prendre, et cela peut régler un bon nombre 
des problèmes soulevés. Outre ces mesures à court terme, le Ministère peut avoir besoin de 
ressources additionnelles substantielles pour améliorer davantage la gestion de l’information 
et pour aborder l’ensemble des points faibles soulignés à l’issue de l’examen. C’est la raison 
pour laquelle il faut procéder à une analyse de rentabilisation approfondie pour préciser tous 
les coûts et avantages associés à l’implantation de la technologie appropriée. 
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